
   

 

 

FICHE D’AUTORISATIONS PARENTALES 
 

 

 

 
   

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

AUTORISATION DE QUITTER LE LYCEE EN CAS D’EVACUATION  

 

   OUI, il rentrera par ses propres moyens 

 

      NON, je viendrai le chercher   

          

     A Saint-Louis, le   ... … / ...… / 2023,           Signature du représentant légal,    

 

 
 

 
 

  ELEVE TRANSPORTE :              OUI             NON       
 

Si OUI, précisez la ville et le point de montée : ……………………………………………… 

 

………………………………………………………………………………………………... 
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AUTORISATION  DE  SORTIE  POUR  LES  ELEVES  MINEURS 
 

Je, soussigné(e), M / MME ………………………………………………………..…… 
 

responsable légal de l’élève : 

 

 Nom : …………………………………………………………………………………..     

 

 Prénoms : ……………………..……………………………………………………….. 
 

l’autorise à quitter l’établissement en dehors des heures de cours, pendant les heures de 

permanence régulières et en cas d’absence d’un professeur : 

 

        OUI          NON 
 

Il est rappelé aux parents que la présence dans l’établissement des élèves externes non soumis au 

ramassage scolaire se justifie par leurs emplois du temps, auxquels ils doivent se 

conformer. L’administration du lycée ne saurait en aucun cas être tenue pour responsable d’un 

accident survenu dans l’établissement en dehors de l’emploi du temps de l’élève. 

 

A Saint-Louis, le   . .. … / ..… / 2023,    Signature du représentant légal, 

 

LYCEE ANTOINE ROUSSIN 

SAINT-LOUIS 
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